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  N° identification AFNOR Certification :  
  
 NF 229  
 Réf. Rédacteur PP/MP/EG - LNE 
  
 Revue n° 8 – Octobre 2008 
 Approbation par AFNOR Certification : 
 Le 6 octobre 2008 
  
 1ère mise en application : 19 septembre 1997 
 
 
 
 
 
Document de référence : 
REGLES GENERALES DE LA MARQUE NF 
Approuvées par le président d’AFNOR le 15 avril 2005. 
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REGLES DE CERTIFICATION 

 
 
 

 
 

 
 
A qui s’adresser ? 
LABORATOIRE NATIONAL DE METROLOGIE 
ET D'ESSAIS (LNE) 
Service Certification et Conformité Technique 
1, rue Gaston Boissier - 75724 PARIS CEDEX 15 
site internet : http :www.lne.fr 

Votre contact : Mickaël POIRIER 
Tél. 01 40 43 37 84 
Fax 01 40 43 37 37 
e-mail : mickael.poirier@lne.fr 

 

PARTIE 1

Quels sont les produits
marqués NF ?
   Champ d'application
   Marquage, valorisation de
   la certification

PARTIE 2
Quelles sont les exigences à
respecter  ?
- Pour le produit
- Pour le Système de

management de la qualité
- Pour le marquage des produits

PARTIE  3

Comment obtenir la
certification ?

Dossier de demande
Processus d'obtention

PARTIE 4

Après la certification ?
   Surveillance
   Modifications et évolutions

PARTIE 5

Quels sont les intervenants ?
Organisme mandaté
Laboratoires
Auditeurs
Comité de Marque

PARTIE 6

   Quel coût ?
     Tarif applicable
     Conditions de facturation

FABRICANT
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MISE A JOUR 
 
 

Règles de certification Motif mise à jour Révision Date 

Partie 1 : 

Champ d'application 
Marquage 

Modification de la dénomination sociale 
d’AFAQ AFNOR Certification Rev. 8 10/2008 

Partie 2 : 

Exigences qualité à 
respecter par le fabricant 

Ajout des conditions de réalisation des 
essais de migration globale 
 
Modification des textes réglementaires 
applicables au niveau de : 

- la vérification du produit acheté (§ 
2.2.2), 

- documents de référence pour 
l’analyse des risques (§ 2.2.3.1). 

 
Ajout de la possibilité de traduire les 
mentions « Qualité Hygiène » du logo des 
packagings 
 
Modification du marquage des unités de 
groupement (adresse AFNOR Certification) 

Rev. 8   10/2008 

Partie 3 : 

Obtention de la certification 

Modification de présentation des audits : 
durée sur site 
 
Modification de la dénomination sociale 
d’AFAQ AFNOR Certification 

Rev. 8 10/2008 

Partie 4 : 

Processus de surveillance 
des produits certifiés – 
Modifications et évolutions 

Modification de présentation des audits : 
durée sur site 
 
Modification de la dénomination sociale 
d’AFAQ AFNOR Certification 

Rev. 8   10/2008 

Partie 5 : 

Intervenants 
Modification de la dénomination sociale 
d’AFAQ AFNOR Certification Rev. 8  10/2008 

Partie 6 : 

Tarif applicable – 
Conditions 
de facturation 

Modifications des tarifs pour intégrer la 
notion de forfait d’audit 
 
Modification de la dénomination sociale 
d’AFAQ AFNOR Certification 

Rev. 8 10/2008 

 


